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Délégation de la préfecture de police
pour la sécurité et la sûreté

des plates-formes aéroportuaires de Paris

Arrêté du Préfet délégué n° 2024-0309
prolongeant le Service Prévention du Risque Animalier du groupe ADP, à procéder à une chasse 

administrative à l’affût, à l’approche ou en battue sur l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle

Le préfet délégué,

Vu  le  règlement  (CE)  n°300/2008  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  11  mars  2008  relatif  à 
l’instauration de règles communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile ;

Vu le règlement (CE) n°272/2009 modifié de la Commission du 2 avril 2009 complétant les normes de 
base  communes  en  matière  de  sûreté  de  l’aviation  civile  figurant  à  l’annexe  du  règlement  (CE) 
n°300/2008  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  (et  son  annexe)  (modifié  par  le  règlement  (UE) 
n°297/2010 de la Commission du 9 avril 2010) ;

Vu le règlement (UE) n° 2015-1998 de la Commission du 5 novembre 2015 fixant des mesures détaillées 
pour la mise en œuvre des normes de base communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile ;

Vu le code des transports, notamment ses articles D6332-29 à D6332-46 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son article 73-1 ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de police de Paris – M. Laurent NUÑEZ ;

Vu le décret du 26 juin 2024 par lequel Monsieur Stéphane DAGUIN est nommé préfet délégué pour la 
sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-
Orly auprès du préfet de police ;

Vu l’arrêté interministériel  du 11  septembre 2013 modifié  relatif  aux mesures de sûreté de l’aviation 
civile ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00649 du 28 septembre 2018 relatif à la sûreté de l’aviation civile sur 
l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle ;

Vu l’arrêté n° 2024-01368 du 16 septembre 2024 portant délégation de signature au préfet délégué pour 
la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de 
Paris-Orly ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2024- 0290 autorisant le Service Prévention du Risque Animalier du groupe 
ADP, à procéder à une chasse administrative à l’affût, à l’approche ou en battue sur l’aéroport de Paris-
Charles de Gaulle ; 
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Considérant le signalement du Service Prévention du Risque Animalier du groupe ADP en date du 17 
septembre 2024 relatif à la présence de sangliers sur l’emprise de l’aéroport à proximité de la zone dite 
de « la renardière » ;

Considérant le risque immédiat d’atteinte grave à la sécurité des biens et des personnes que fait peser la 
présence de cet animal, notamment au regard des aéronefs et des autres véhicules qui circulent dans la 
zone ;

Considérant que les tentatives de localisation précise et de piégeage, notamment à l’aide d’une cage de 
capture présente en continu ont échoué à plusieurs reprises ;

Considérant la demande du Service Prévention du Risque Animalier du groupe ADP de l’aéroport de 
Paris-Charles-De-Gaulle ;

Considérant la nécessité de prévenir des dégâts trop importants sur les infrastructures, 

ARRÊTE

Article 1     :  

L’arrêté N°2024-0290 du 19 septembre 2024 susvisé est prolongé dans les mêmes conditions jusqu’au 19 
novembre 2024. 

Article 2     :   

La  cheffe  d’escadron,  commandant  de  la  compagnie  de  Gendarmerie  des  Transports  Aériens  des 
aéroports de Paris-Charles de Gaulle et Le Bourget, le Service de Prévention du Risque Animalier d’ADP, 
sont chargés, chacun en qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des  
actes administratifs de la préfecture de Police, et des préfectures de la Seine-et-Marne, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-d’Oise.

Article 3     :  

Le présent arrêté peut être contesté, dans le délai de deux mois suivant sa publication :
- soit par voie d’un recours gracieux auprès de la Délégation de la préfecture de police pour la 

sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris – Roissypôle - Le Dôme - 1 rue de la  
Haye - CD 10977 - 95733 Roissy Cedex ;

- soit par voie d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur – Direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques (DLPAJ) place Beauvau - 75008 PARIS ;

- soit par voie d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

Paris - Charles de Gaulle, le 25 OCT. 2024

Le préfet délégué
pour la sécurité et la sûreté

des plates-formes aéroportuaires de Paris

Signé

Stéphane DAGUIN
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